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(CMP)   Article 32 ter A 

(Suppression maintenue) 

(CMP)   Article 109   32 ter B 

L’article L. 3334-11 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il leur est également proposé une allocation de l’épargne permettant 
de réduire progressivement les risques financiers dans des conditions fixées 
par décret. » 

(CMP)   Article 110   32 ter 

I. –  

1° (Supprimé) 

2° Le dernier alinéa de l’article L. 3323-2 du même code est ainsi 
rédigé : 

« Tout accord de participation existant à la date de promulgation de la 
loi n°          du             portant réforme des retraites doit être mis en 
conformité avec le présent article et l’article L. 3323-3 au plus tard le 
1er janvier 2013. » 

II et III. – (Supprimés) 

II.  IV. – Le premier alinéa de l’article L. 3324-12 du même code est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Lorsque le salarié, et le cas échéant le bénéficiaire visé au deuxième 
alinéa de l’article L. 3323-6 et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2, ne 
demande pas le versement en tout ou partie des sommes qui lui sont 
attribuées au titre de la participation dans les conditions prévues à l’article 
L. 3324-10 ou qu’il ne décide pas de les affecter dans l’un des dispositifs 
prévus par l’article L. 3323-2, sa quote-part de réserve spéciale de 
participation, dans la limite de celle calculée à l’article L. 3324-1, est 
affectée, pour moitié, dans un plan d’épargne pour la retraite collectif 
lorsqu’il a été mis en place dans l’entreprise et, pour moitié, dans les 
conditions prévues par l’accord mentionné à l’article L. 3323-1. Les 
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modalités d’information du salarié sur cette affectation sont déterminées 
par décret. 

« Les modalités d’affectation de la part des sommes versées aux 
salariés au titre de la participation aux résultats de l’entreprise supérieure à 
celle calculée selon les modalités de l’article L. 3324-1 peuvent être fixées 
par l’accord de participation. » 

(CMP)   Article 32 quater 

(Suppression maintenue) 

(CMP)   Article 111  32 quinquies 

I. – Un régime de retraite supplémentaire à prestations définies 
répondant aux caractéristiques des régimes mentionnés au premier alinéa 
du I de l’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale réservé par 
l’employeur à une ou certaines catégories de ses salariés ou aux personnes 
visées au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au troisième alinéa de 
l’article L. 3324-2 du code du travail ne peut être mis en place dans une 
entreprise que si l’ensemble des salariés bénéficie d’au moins un des 
dispositifs suivants : 

1° Plan d’épargne pour la retraite collectif prévu au chapitre IV du 
titre III du livre III de la troisième partie du code du travail ; 

2° Régime de retraite supplémentaire auquel l’affiliation est 
obligatoire et mis en place dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 
du code de la sécurité sociale. 

3° (Supprimé) 

II. – Lorsqu’un régime de retraite supplémentaire mentionné au 
premier alinéa du I existe dans l’entreprise à la date de promulgation de la 
présente loi, cette entreprise est tenue de mettre en place, au plus tard le 
31 décembre 2012, pour l’ensemble de ses salariés, l’un des dispositifs 
prévus par les 1° et 2° du même I, sauf si le régime n’accueille plus de 
nouvelles personnes adhérentes à compter de sa date de fermeture lorsque 
celle-ci est antérieure à la promulgation de la présente loi. 
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(CMP)   Article 112   32 sexies 

I. – Après le onzième alinéa de l’article L. 132-22 du code des 
assurances, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les contrats liés à la cessation d’activité professionnelle, 
l’entreprise d’assurance ou de capitalisation fournit, dans cette 
communication, une estimation du montant de la rente viagère qui serait 
versée à l’assuré à partir de ses droits personnels. Elle précise, le cas 
échéant, les conditions dans lesquelles l’assuré peut demander le transfert 
de son contrat auprès d’une autre entreprise d’assurance, d’une mutuelle ou 
d’une institution de prévoyance. Un arrêté précise les conditions 
d’application du présent alinéa. » 

II (nouveau). – Avant le dernier alinéa de l’article L. 223-21 du code 
de la mutualité, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les garanties liées à la cessation d’activité professionnelle, la 
mutuelle ou l’union fournit, dans cette communication, une estimation du 
montant de la rente viagère qui serait versée au membre adhérent à partir de 
ses droits personnels. Elle précise, le cas échéant, les conditions dans 
lesquelles le membre adhérent peut demander le transfert de sa garantie 
auprès d’une autre mutuelle, d’une entreprise d’assurance ou d’une 
institution de prévoyance. Un arrêté précise les conditions d’application du 
présent alinéa. » 

(AN1)   Article 113   32 septies  

Le deuxième alinéa du I de l’article L. 144-2 du code des assurances 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le contrat peut également prévoir le paiement d’un capital à cette 
même date, à condition que la valeur de rachat de cette garantie n’excède 
pas 20 % de la valeur de rachat du contrat. » 

 (CMP)   Article 114    32 octies A 

I. – L’article L. 132-23 du même code est ainsi modifié :  

1° (nouveau) Le quatrième alinéa est complété par les mots : « ou toute 
situation justifiant ce rachat selon le président du tribunal de commerce 
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auprès duquel est instituée une procédure de conciliation telle que visée à 
l’article L. 611-4 du code de commerce, qui en effectue la demande avec 
l’accord de l’assuré » ; 

2° Après le cinquième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« – décès du conjoint  ou du partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ; 

« – situation de surendettement de l’assuré définie à l’article L. 330-1 
du code de la consommation, sur demande adressée à l’assureur, soit par le 
président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le 
juge lorsque le déblocage des droits individuels résultant de ces contrats 
paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé. » 

II (nouveau). – L’article L. 223-22 du code de la mutualité est ainsi 
modifié :  

1° Le 2° est complété par les mots : « ou toute situation justifiant ce 
rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est 
instituée une procédure de conciliation telle que visée à l’article L. 611-4 
du code de commerce, qui en effectue la demande avec l’accord du 
membre adhérent » ; 

2° Après le 3°, sont insérés des 4° et 5° ainsi rédigés : 

« 4° décès du conjoint ou du partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ; 

« 5° situation de surendettement de l’adhérent définie à l’article 
L. 330-1 du code de la consommation, sur demande adressée à l’assureur, 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, 
soit par le juge lorsque le déblocage des droits individuels résultant de ces 
contrats paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé. » 

(CMP)   Article 115   32 octies B 

Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 132-23 du 
code des assurances, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les contrats qui relèvent du régime de retraite complémentaire 
institué par la Caisse nationale de prévoyance de la fonction publique 
peuvent prévoir, à la date de cessation d’activité professionnelle, une 
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possibilité de rachat dans la limite de 20 % de la valeur des droits 
individuels résultant de ces contrats. » 

(CMP)   Article 116   32 octies 

Le b du 1 du I de l’article 163 quatervicies du code général des impôts 
est ainsi rédigé : 

« b) À titre individuel et facultatif aux contrats souscrits dans le cadre 
de régimes de retraite supplémentaire, auxquels l’affiliation est obligatoire 
et mis en place dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du code de 
la sécurité sociale, lorsque ces contrats sont souscrits par un employeur ou 
un groupement d’employeurs ; ». 

(CMP)   Article 117   32 nonies 

La seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 144-1 du code des 
assurances est complétée par les mots : « et peut être entièrement cumulé 
avec une activité professionnelle, dans les conditions prévues à l’article 
L. 161-22 du code de la sécurité sociale ». 

TITRE IX   VI 

DISPOSITIONS FINALES 

(CMP)   Article 118   33 

I. – L’article 6  3 entre en vigueur le 1er janvier 2012. 

II. – Les articles 18 à 40 5 à 20 bis, 79  27 ter AC, 83   27 ter AF et 84  
27 ter AG sont applicables aux pensions prenant effet à compter 
du 1er juillet 2011. 

III. – L’article 43  22 entre en vigueur le 1er juillet 2011 et est 
applicable aux demandes de pension déposées à compter de cette date. 

IV. – L’article 60  25 est applicable aux expositions intervenues à 
compter d’une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2012. 
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